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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (1 re chambre. ) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 27 mars. 

AFFAIRE DU Glaneur , journal d'Eure-et-Loir. 

L'imprimeur breveté est-il libre d'accorder ou de re-

fuser le concours de ses presses à la publication d'un 
journal? ( Rés. aff. ) 

La Gazelle des Tribunaux a rendu compte dans ses 

numéros des 15 , 20 et 24 de ce mois , des plaidoiries de 

Me Henueqniri, avocat de M. Félix Durand, imprimeur à 

Chartres , de M" Barthe , avocat de M. Sellèque , édi-

teur du Glaneur, et enfin des conclusions de M. Bayeux, 

avocat-général, tendant à l'infirmation de la sentence at-

taquée. Voici l'ar/èt prononcé à l'audience de ce jour 

dans le sens de la décision rendue au mois de janvier par 

la Cour royale de Poitiers : 

Considérant que la concession du brevet d'imprimeur n'a 
été soumise, par aucune disposition de loi, à la condition d'im-
primer tout écrit, sur la réquisition de l'auteur; 

Que la loi du 17 mai 1819 a imposé , au contraire , à l'im-
primeur une responsabilité personnelle , en le considérant 
comme complice du délit de publication dans le cas qu'elle 
prévoit, et sans distinction de l'espèce de l'écrit publié ; 

Que cette garantie présuppose, dans l'imprimeur qui y est 
soumis, la l'acuité d'accorder ou de refuser une coopération 
qui ne pourrait jamais constituer un délit si elle était toujours 
involontaire ; 

La Cour a mis et met l'appellation et ce dont est appel au 
néant; émeudant, déboute SellÈque de sa demande contre 
Félix Durand, et le condamne aux dépens des causes princi-
pale et d'appel. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1
ro

 chambre). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 24 mars. 

DÉTENTION D'UN ETRANGER POUR DETTES. MISE EN 

LIBERTE. 

L'article 1 8 de la loi du 1 5 germinal an VI eut-il appli-

cable a l'étranger comme au Français ? 

En d'autres termes : L'étranger détenu pour dettes com-

merciales , en France , à la requête d'un Français , 

peut-il , comme le regnicole , obtenir son élargisse-

ment après 5 ans de détention ? (Rés. aff. ) 

La négative de cette question avait été adoptée par 

plusieurs jugemens du Tribunal , et sa jurisprudence sem-

blait fixée par sa décision dans l'affaire de l'Américain 

Swan, rendue après des discussions approfondies. (Voir la 

Gazette des Tribunaux des 29 juillet , 1 er et 6 août 1 829. ) 

Il parait cependant aujourd'hui vouloir y renoncer , ainsi 

que le prouve la sentence suivante, dans laquelle se trou-

vent suffisamment développés les faits du procès. Elle est 

intervenue sur la demande de mise en liberté formée par 

M. Scheappart , ministre de la communion anglicane, dé-

tenu depuis plus de 5 ans à Sainte- Pélagie pour dettes 

commerciales , à la requête de créanciers français. 

Apres avoir entendu M" Barthe pour M. Scheappart , 
et 8 e Bourgain pour les créanciers , le Tribunal a pro-

noncé en ces termes : 

Attendu que la loi du 4 floréal an VI renvoie pour le mode 
"exécution au titre 3 de la loi de germinal an VI ; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 18 du titre 3 de la loi du 4 
?Vr» 1798 ( io germinal an VI ), toute personne légalement 
incarcérée peut obtenir son élargissement après l'expiration 
,lu k|»s de cinq années consécutives de détention ; 

Attendu que la loi du 10 septembre 1807 n'a point abrogé 
Ml| e disposition à l'égard des étrangers ; 

Qu'elle se borne seulement à déterminer les cas oit ils peu-
Vent être soumis provisoirement à la contrainte par corps; 
, Attend u que,pour l'exécution et la durée de cette contrainte, 
*!°i du 10 septembre 1807 s'en réfère à la législation alors 
e»stam

e;
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Attendu qu'en l'absence d'une disposition de loi , formelle 
3 "nperalive ; l'épreuve à laquelle est soumis l'étranger ne 
I eut être rendue perpétuelle ; 

Attendu. que, dans l'espèce, Scheappart, anglais d'origine , a 
Jr "tëtcnn et écroué dans la maison d'arrêt de Sainte-Pélagie 
r°u r dettes commerciales, le 29 novembre 1824, et que le 
5 novembre 1829 est expiré le délai de cinq années con-
J*W*Ç8 depuis la détention ; que dans cette position Scheap-

i' fonc 'é dans sa demande en élargissement; 

mis 6 .^>*lnaL Par ces motifs, ordonne que Scheappart sera 
en liberté, s'il n'est détenu pour autre cause. 

ét
r
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em
ent est de la plus haute importance pour les 

arigers détenus à Sainte-Pélagie , qui partageront dé-

sormais avec les nationaux , grâce à l'humanité de cette 

nouvelle jurisprudence , le bienfait de la loi du 1 5 germi-

nal an VI. Cinq années de détention sont encore une trop 

longue épreuve de solvabilité , et la loi promise sur la 

contrainte par eorps l'abrégera sans doute. Mais du moins 

dès à présent , et en attendant cette amélioration , les 

étrangers emprisonnés atteindront le terme de leur déten-

tion après un certain nombre d'années passées sous les 

verroux : ils ne seront pas condamnés à une captivité per-
pétuelle. 

(Présidence de M. Grandet.) 

Audience du 25 mars. 

M. Batile de la Bretèque contre le baron de Mongenet, 

Caruel-Marido et les commissaires des créanciers de 

la Porle-Saint-Martin. 

Le Tribunal , adoptant les conclusions de M. l'avocat 

du Roi Monsarrat , a prononcé en ces termes son juge-

ment dans l'affaire de la Porte-Saint-Martin , dont la 

Gazette des Tribunaux a rendu compte dans ses numé-

ros des 24 février et 1 0 mars : 

Attendu que la cession faite par les mandataires de Monge-
net a Caruel-Marido , et la rétrocession faite par ce dernier à 
Bazile de la Bretèque des droits et prérogatives attachés au 
titre de directeur de la Porte-Saint-Martin, ont été faites sous 
la condition tacite que le brevet de directeur serait accordé au 
cessionnaire ou sous-cessionnaire , puisqu'à défaut de la con-
cession du brevet, la chose qui faisait l'objet de la convention 
n'existait plus pour l'acquéreur; 

Attendu que non seulement Bazile de la Bretèque n'a pas été 
nommé directeur du. théâtre de la Porte-Saint-Martin , mais 
encore qu'il résulte des pièces et documens produits en la 
cause , que la nomination d'un autre directeur a été faite sur 
lo — ,„s— .—„J..™>— -x- »«_„0 . 

avaient consenti la cession faite à Caruel-Marido; 
Attendu que les sommes avancées par Bazile de la Bretèque 

par suite des conventions dont la résolution est prononcée , 
doivent lui être restituées , sauf à lui à rendre compte des som-
mes qu'il a pu toucher pendant le cours de sa gestion ; 

Le Tribunal déclare nul et de nul effet, à l'égard de Bazile 
delà Bretèqne, la cession faite par les mandataire du baron de 
Mongenet à Caruel-Marido , ensemble la rétrocession faite par 
ce dernier à Bazile de la Bretèque ; en conséquence condamne 
les syndics de Mongenet à rendre et restituer le prix de la ces-
sion , ensemble les sommes que Bazile de la Bretèque justifiera 
avoir avancées pour le compte du théâtre, sous la déduction de 
celles qu'il pourrait avoir reçues ; déboute Caruel-Marido de 
ses demandes contre Bazile de la Bretèque; le condamne aux 
dépens par lui faits; condamne les syndics aux dépens envers 
les autres parties. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION.—Audience du 27 mars. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Pourvoi de /'Indicateur de Bordeaux. — Association 

bretonne. ( Voir la Gazette des Tribunaux du 23 

mars. ) 

Ces mots : GOUVERNEMENT DU ROI , dont se sert l'article A 

de la loi du 25 mars 1 822 , doivenl-il s'entendre du 

pouvoir royal , agissant par ses minisires , et s'appli-

quent-ils aux ministres pris collectivement? (Rés. aff.) 

Est-ce aux Cours royales qu'il appartient d'apprécier 

souverainement si les faits sur lesquels repose la pré-

vention , constituent le délit d'excitation à la haine et 

au mépris du gouvernement du Roi? ( Rés. aff. ) 

A l'ouverture de l'audience , la parole est donnée à M. 

Voysin de Gartempe , avocat-général. Oa se rappelle 

qu'un double pourvoi a été formé par X Indicateur , l'un 

dirigé contre l'arrêt de condamnation du 25 janvier der-

nier ; l'autre contre celui du 2 février , qui a déclaré que 

le pourvoi en cassation étant suspensif, la Cour royale n'a-

vait plus le droit de statuer sur la mise eu liberté provi-

soire sous caution , demandée par M. Coudert. 

Sur le pourvoi dirigé contre ce dernier arrêt, M. Voysin de 
Gartempe, avocat-général, a pensé que la Cour royale de Bor-
deaux s'était mal-à-propos déclarée sans droit pour statuer sur 
la mise en liberté ctu prévenu, parce qu'il ne s'agissait pas de 
faire exécuter l'arrêt de condamnation , mais au contraire de 
mettre le condamné en état de faire statuer sur son pourvoi en 
cassation; que la Cour royale de Bordeaux avait donc , sous ce 
rapport, fait une fausse application du dernier paragraphe de 
l'art. 373 du Code d'instruction criminelle. 

Arrivant au pourvoi dirigé contre l'arrêt de condamnation 
du 25 janvier dernier, M. l'avocat-général rappelle qu'il est 
fondé sur deux moyens , l'un de forme, tiré de la violation de 
l'art. 6 de la loi du 26 mai 1819 , en ce que la citation ne spéci-
fiait pas le délit imputé au prévenu ; l'autre , tiré de la fausse 
application de l'art. 4 de la loi du 25 mars 1822 , qui ne punit 

que l'excitation à la haine et au mépris du gouvernement du 
lioi et non des ministres. 

Sur le premier de ces deux moyens , M. l' avocat-général es-
time que le délit a été suffisamment spécifié et qualifié dans la 
citation donnée au prévenu; qu'en effet, cette citation indi-
quait d'une manièr e expresse l'art. !\ de laloi du 25 mars 1822, " 

auquel il était dit que Coudert avait contrevenu ; qu'il ne pou-
vait y avoir "incertitude sur le délit imputé au prévenu, puis-
que ce même article n'en comprend qu'un seul , celui d' exci-
tation à la haine et au mépris du gouvernement du Boi. 

M. l'avocat-général arrive ensuite à la discussion du second 
moyen ; il annonce qu'il va la présenter avec toute la franchise 
et la mesure dont le défenseur lui-même a donné l'exemple , et 
il poursuit en ces termes : 

« Ces expressions , gouvernement du Roi , contenues 

dans l'art. 4 de la loi du 25 mars 1 822 , s'appliquent-elles 

aux divers pouvoirs qui constituent l'ensemble du gou-

vernement , au Roi et aux deux Chambres? Aux argu-

mens employés par le défenseur à l'appui de cette doc-

trine, on pourrait ajouter les paroles d'un ancien ministre 

du Roi , mort sur une terre étrangère, de M. de Serre , 

qui a dit antérieurement à la loi du 25 mars 1 822 , que 

les Chambres sont une des formes du gouvernement du 

Roi. Il est à cet égard une distinction à faire : le pouvoir 

royal peut être considéré sous UM double rapport ; le Roi 

est une portion du pouvoir législatif, et, sous ce rapport, 

les Chambres , qui partagent avec lui ce pouvoir , sont 

une des formes du gouvernement du Roi; mais le Roi est 

aussi le chef du pouvoir exécutif , et !e gouvernement du 

Roi s'exerce à cet égard par ses ministres. Quelle est main-

tenant l'interprétation à donner aux expressions de l'art. 

4 de la loi du 25 mars 1822? Si nous consultons les arti-

cles de cette même loi, qui précèdent l'ait. 4, nous voyons 

que ces articles protègent l'autorité constitutionnelle xlu 
Iwt «^<- l auiun^W 01J«I»IJJLV^O

 ?

 1 Ull. f H d UU11C pclS (511-

tendu protéger des pouvoirs auxquels la loi avait déjà 

assuré une juste protection ; ce n'est pas dès-lors de l'en-

semble du gouvernement du Roi et des Chambres , mais 

de l'autorité royale mise en action par ses ministres , que 

l'art. 4 a entendu parler. » 

Ici M. l'avocat-général cite un passage du rapport de M. 
Portalisàla Chambre des pairs sur la loi du 25 mars 1822 , 

dans lequel il est dit que l'art. 4 consacre expressément le droit 
de critiquer et censurer les actes des ministres, mais que la 
censure ou la critique de ces actes peut être exercée sans exci-
ter contre eux à la haine et au mépris ; que c'est pourquoi ce 
même article punit l'excitation à*la haine et au mépris du gou-
vernement du Roi. 

« La Cour royale de Bordeaux , ajoute M. l'avocat-gé-

ral , n'a donc pas fait une fausse application de cet art. 4 

et pour l'appliquer au prévenu, elle n'avait qu'à juger si 

les faits qui lui étaient dénoncés constituaient le délit 

prévu par cet article; mais c'est là une question de fait 

dont l'appréciation n'appartient point à la Cour de cas-

sation. » 

En conséquence , M. l'avocat-général conclut à la cassation 
de l'arrêt dn 2 février, qui a refusé de statuer sur la demande 
de mise en liberté sous caution, et au rejet du pourvoi contre 
l'arrêt de condamnation. 

La Cour , après deux heures et demie de délibération 

dans la chambre du conseil , a rendu l'arrêt suivant : 

Statuant sur le pourvoi contre l'arrêt du 2 février, qui a 
jugé qu'il n'y avait lieu à statuer sur la demande de mise en 
liberté sous caution , formée par Bertrand Coudert ; 

Attendu que cette demande était incidente à l'exécution de 
l'arrêt rendu par la Cour royale de Bordeaux ; 

Attendu que cette Cour était, en conséquence, compétente 
pour statuer sur cette demande ; 

Que si aujourd'hui Bertrand Coudert n'est pas en état d'ar-
restation , c'est par un fait de force majeure ; qu'il a fait ce 
qui était en lui pour se mettre en état ; 

Qu'en conséquence , la Cour royale de Bordeaux a mécon-
nu les règles de la compétence , et faussement appliqué l'art. 
373 du Code d'instruction criminelle ; 

Statuant sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt du 25 janvier 
demi er ; 

Sur le premier moyen: attendu que le réquisitoire du pro-
cureur du Boi, l'ordonnance de la chambre du conseil et la 
citation dounée au prévenu, eu indiquant, par les premiers 
et les derniers mots, les passages incriminés, ont suffisamment 
articulé le fait , et qu'en citant l'article 4 ue 'a M du 2S 
mars 1822, qui ne comprend que le seul délit 'd'excitation à 
la haine et au mépris du gouvernement du Roi , ils dut 
suffisamment qualifié le délit imputé au prévenn, et qu'il n'v 
a point eu violation des articles 6 et et i5 de la loi du 26 

mai 1819; 

Sur le second moren : attendu que l'art. 2 de la loi du 25 mars 
1822 punit les attaques qui seraient dirigées coutre le Boi et 
les Chambres ; que dès lors l'art. 4 de cette loi ne peut s'enten-
dre que du gouvernement du Roi exerçant la puissance exécu-
tive par des ministres responsables , c'est-à-dire des ministres 
pris collectivement; 

Attendu que le § 2 de ce même article, en reconnaissant aux 
Français le droit de critiquer ex de censurer les actes des mi-



( m ) 

nistrcs, prouve évidemment que le § i er , par ces mots : gou- \ 
verneniént du Koi , entend parler des ministres; 

Attendu que si aucune loi n'interdit aux Français de se réu-
nir et de s'associer pour veiller au maintien de leurs droits , 
ils ne peuvent user de cette faculté sans être soumis' à une 

haute surveillance; :» 'T ~mmr „fÇ ««-'*'3 

Qu'il appartient aux Cours 'ioyales d'apprécier si, d'après 
les circonstances et lés intentions, ces associations peuvent 

constituer un-délit ; 7 Jt A mF.^M Wm 
Attendu que cette appréciation constitue une question de 

fait qu'il appartient aux Cours royales de juger souveraine-
ment, et échappe à l'examen ou à la censure de la Cour de 

cassation ; 
Attendu que la Cour royale de Bordeaux a jugé en fait que 

les circonstances qui servent de hase à la condamnation, cons-
tituaient le délit d'excitation à la haine et au mépris du gouver-
nement du Roi ; 

Attendu que la loi, ne définissant pas les circonstances cons-
titutives de ce délit , en a nécessairement laissé l'appréciation 
à la conscience des juges appelés à statuer sur la prévention ; 

Qu'en conséquence , la Cour royale de Bordeaux n'a point 
violé l'art. 4 de la loi du a5 mars i 822 ; 

Casse l'arrêt de la Cour royale de Bordeaux qui a déclaré 
qu'il n'y avait lieu à statuer su:' la demande de mise en liberté 
sous caution , formée par Bertrand Coudert; rejette le pour-
voi contre l'arrêt de condamnation du 25 janvier dernier. 

COUR ROYALE DE ROUEN ( Appels correct. ) 

PRÉSIDENCE DE M. CARF.L. — Audience du 19 mars. 

MARIAGE . — ESCROQUERIE. 

Le mariage est pour beaucoup de gens un objet de spé-

culation et de filouterie : heureux qui s'aperçoit assez à 

l'avance de son erreur pour ne pas conclure un marché 

où il se rencontre souvent une dupe, et quelquefois, deux! 

C'est ce qui est arrivé à la fille Foucambert de la Fetiiilic. 

Un jeune homme , assez beau garçon , se présente chez 

elle; ii annonce l'aisance; il possède, dit-il, un château 

en Champagne ; il a des propriétés à Rouen , et il est 

marchand colporteur. îî est proprement vêtu; une montre 

garnit son gousset, et sa bourse est remplie de pièces d'or. 

Ce n'est pas tout , un de ses frères demeure , dit-il , à 

Rouen , et ce trère doit lui donner une somme de 4000f. 

lorsqu'il se mariera. Comme on le voit, ce jeune homme 

est un parti rare ; la demoiselle Foucambert l'accepte du 

consentement de sa mère. 

Maïs en échange de tant d'avantages , il faut que la 

dame Foucambert fasse une donation universelle de tous 

ses biens à sa fille. Elle y consent ; un contrat de mariage 

est en conséquence rédigé par le notaire , et notre jeune 

homme devient propriétaire de tout ce que possède la 

mère de sa future épouse. 

C'était au mois d'octobre, la récolte était faite. «A quoi 

sert de la conserver? Il faut la vendre , ainsi que tout ce 

qui existe sur la ferme pour aller ensuite demeurer dans 

mon château , situé en Champagne, disait le futur, et 

comme tout cèla va m'appartenir , c'est à moi de faire 
^ * — » ?.'àni>nmj ! P nrïY. — Non . lui réDond 

heureusement la mere , nous vert ons cela après le maria-

ge ; mais je dois une rente à M. le marquis de P..., con-

tmue-t-elie , je vais aller la lui porter. — Je ne veux pas 

que vousvous donniez cette peine, répliqucson futur gen-

dre; l'homme d'affaire de M. le marquis est un de mes 

amis , il y a fort long-temps que je ne l'ai vu , c'est une 

occasion pour aller lui souhaiter le bonjour; remettez-

moi votre argent, et la commission est faite. » La pro-

position est acceptée et l'argent remis. 

« Yotre croix d'or n'est point à la mode , dit l'am -int, 

allons à Rouen la changer. » Oh s'y rend , mais la croix , 

convertie en deux bagues , passe aux doigts du futur. 

Les choses allaient ainsi , lorsque des soupçons vinrent 

à prendre naissance sur le compte de l'épouseùr : la 

rente n'avait point été payée ; quelques effets déposés 

dans la maison de la veuve Foucambert avaient disparu ; 

les pièces d'or que le jeune homme avait fait voir et qu'il 

avait cachées dans ùtu vase étaient fondues , car ce n'était 

que de la monnaie fabriquée chez un confiseur; enfin , les 

informations prouvèrent que la propriété en Champagne 

n'était autre qu'un château en Espagne , et que la 

maison de Rouen n'était que Bicêtre ou la Maison de jus-
tice. 

La veuve Foucambert et sa fille virent alors qu'elles 

étaient, et par leur faute , victimes d'un intrigant ; elles 

informèrent l'autorité de tous ces faits. On interrogea 

l'individu , qui déclara se nommer Aubry, natif des erivi-

rons de Pont-Audemer ; il représenta même un passeport 

portant ce nom. On prit des informations , et l'ont sut que 

ce passeport avait été volé avec une montre au sieur Au-

bry : notre individu dit alors qu'il se nommait Constan-

tin et qu'il était Anglais. Oh l'envoya à Pont-Aiideraer , 

où il a été jagé et condamné , pour le vol de la montre et 

du passeport , à trois années d'emprisonnement. Il n'a 
point appelé de cette décision. 

Renvoyé à Neufcbàtel pour les faits d'escroquerie com-

mise envers les trop crédules veuve et fille Foucambert , 

Constantin a été condamné de nouveau à quatre années 

de prison ; c'est de ce jugement qu'il est appelant. 

Devant la Cour il a soutenu qu'il n'était point Anglais , 

mais quM était natif de Rouen: il ne sait sur quelle paroisse 

il a vU le jour ; il déclare être âgé de S5 ans èi exercer 

l'état de terrassier. « Tout annoncé , â dit M. l'avocat-

général Lepetit, qui a demandé la confirmation du juge-

ment , que le nom de Constantin n'est encore qu'un nou-

veau faux nom. » 

La Cour , après en voir délibéré , a confirmé le juge-

ment de Neufchâteî. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE (Agen). 

PRÉSIDFNCF, DE M. CHAPELLE. — Session du mois du màrs. 

COUPS DE BATON PORTES A DES GENDARMES. LEGITIME 

DEFENSE. 

Deux frères portaat de Feau-de-vie eh fraude, aperçoi-

vent, sur la grande route d'Agen à Bordeaux, et près d'Ai-

guillon , deux gendarmes qui venaient vers eux. A cette 

vue , ils se détournent de leur chemin et se jettent à 

travers champs. Les gendarmes les y eurent bientôt suivis, 

et l'un de? frères fut arrêté. On lai demanda ses papiers ; 

il exhiba un passeport en règle; cependant l'eau-de-vie 

qu'il portait vint à être découverte; il était en contra-

vention;, on voulut le conduire à la ville voisine pour le 

déférer à l'autorité. Déjà on se préparait à lui lier les 

mains avec des cordes, mais Mirouze ( c'est le nom de 

l'individu arrêté) refuse de se laisser attacher. Les gen-

darmes persistent , Mirouze s'entête , et en un instant les 

sabres sont tirés. Le frère de Mirouze , caché jusque-là, 

est accouru à son secours : bâtons et sabres sont croisés , 

la lutte est engagée ; les Mirouze sont blessés an cou , à la 

tête; mais leurs coups ont porté aussi ; et les deux gen-

darmes restent étendus sur la place, meurtris et en tel 

état qu'il a fallu plus de vingt jours pour les guérir. 

Jugé aux dernières assises, l'un des frères a été acquitté. 

L'autre s'est présenté à cette session pour avoir aussi son 

jugement. 

Les mêmes témoins ont déposé des mêmes faits. Les 

gendarmes ont soutenu que c'étaient les Mirouze qui leur 

avaient porté les premiers coups , et que s'ils avaient 

frappé à leur tour, ce n'avaient été que pour se défendre. 

Les autres témoins ont assuré au contraire rfue les bâtons 

n'avaient été levés qu'après les sabres , et que les gen-

darmes avaient été les agresseurs. 

Ainsi qu'on peut le présumer, l'accusation , par l'organe 

de M. de Bellomaire , substitut de M. le procureur-géné-

ral, a pris texte, de la déposition des gendarmes; la dé-

fense au contraire ; confiée à Me Ladrix fils , a repoussé 

le dire des gendarmes comme suspect par l'intérêt qu'ils 

avaient à la cause, et a représenté, comme seules vraies et 

méritant confiance , les dépositions des témoins qui,eii 

racontant ce qu'ils avaient vu , n'avaient pu avoir aucun 

motif de trahir la vérité. Prenant pour censtaté ce l'ait , 

que les gendarmes avaient porté les premiers coups , le 

défenseur a développé ce système que les frères MU 

rouze , eu simple contravention aux lois du fisc, n'étaient 

passibles que d'une légère amende; que, pour cette con-

travention, il y avait lieu à procès-verbal, mais non à ar-

restation ; qac , lés gendarmes , en les arrêtant et surtout 

en voulant les lier, étaient allés beaucoup au-delà de leurs 

pouvoirs; qii'énsuite , ayant frappé les premiers, ils 

avaient par là mis les frères Mirouze en état de légitime 

défense contre une pure voie de fait, et que c'était 

tant pis pour eux s'ils ne s'en étaient pas retirés avec les 

honneurs de la guerre. 

Telle s'est présentée la cause, et telle elle s'était pré-

sentée à là dernière session. Mais elle n'est pas restée à 

ces termes. Le ministère public ayant traité ces principes 

à'anarchiques , de subversifs de l'ordre social, l'avocat 

a dû les justifier. Dans sa réplique , il les a reproduits 

avec l'énergie que donne une conviction éclairée ; et , ré-

poïldànt à un éloge pompeux que le ministère public avait 
inay a rvrr.î aa d," fi>> r« fin fnrne de la gendarmerie , M e 

Ladrix a déclare que le moment d un éloge lui paraissait 

mal choisi dadsune cause où des gendarmes, en "excédant 

leurs pouvoirs , avaient encouru des peines inscrites aù 

Code pénal, peines que M. le- substitut avait bien la faculté 

de ne pas requérir, mais qu'il ne pouvah empêcher le 

public de croire plus méritées que des éloges. 

Après ces répliqués, qui ont été très vives, M. le pré-

sident a combattu lès moyens de la défense et a ajouté 

quelques argumens à ceux que Fàceûsâtibn avait dévelop-

pé?- .. . ,. , . 

Puis les jurés sont allés aux voix, et en quelques minutes 

ils se sont trouvés d'accord pour acquitter Mirouze, qiii a 
été mis sur-le-champ en liberté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-OMER. 

( Appels. ) 

( Correspondance particulière. ) 

■Audience du 19 mars. 

Déprédations et violences commises par des chasseurs. 

— Conduite extraordinaire d'un sous-préfet. — Cou-

rageuse résistance d'un citoyen. 

• Dans le courant du mois d'octobre dernier, une vingtaine 

d'Anglais et quelques Français se livrèrent , dâos lèBou-

loBiiais, à des parties de chasse, et à des violences envers 

les personnes , dont heureusement on voit peu d'exem-

ples dans nos contrées. La fermeté de caractère qu'a dé-

veloppée M. Bénard , son calme , sa force , sa modéra-

tion , en répondant aux injures , aux excès dont il a été 

l'objet , et cette résistance passive, mais constante , véri-

table caractère du courage civil , qu'il à poussé si loin 

dans cette rencontre , méritent l'honneur de la publicité ; 

la société tout entière y est intéressée. Si des persouhapes 

revêtus d'une autorité respectable ont oublié leur dï-

gii'tté , si leur ndm est mêlé à des noms que la jusîice 

poursuit , c'est là un malheur sans doute, parce que l'au-

torité , qui vit surtout de considération , est blessée dans 

l'endroit le plus sensible , quand ses àgebs se laissent voir 

parmi les iufracteurs dés lois ; mais ce malheur 11e doit 

pdurtant pas nous empêcher de rendre un hommage écla-

tant à l'une des plus précieuses vertus de nos temps mo-

dernes : la résistance à la force brutale , qui semble a>ir 
à l'ombre du pouvoir. 

M. Bénard est gérant d'uae manufacture de sucre de 

betteràvés appartenant à Si. Adam, banquier à Boulo-

gne. Il était à dincr, lorsque j lé 15 octobre, il ëntend 

les sons du cor de chasse retentir dans la plaine ; plusieurs 

pièces , qui dépendent de sotl exploitation , n'étaient pas 

encore récoltées , d'autres étaient ensemencées ; il monte 

à cheval , et sort pour la conservation des propriétés 

commises à sa garde. Bientôt il voit une meute de 20 à 
25 chiens ; il voit de îiombrcux chasseurs eii habit roupe 

répandus de toute part , franchissant les haies, les fossés' 

envahissant toute» les propriétés. L'un , galopant à l'an -

glaise, lance son cheval pour lui faire sauter une w 

rivière , et le xheval , aussi à l'anglaise , lance son cTr
te 

leau; 1 autre rencontre mie haie , pi
que

 fiè^
 ler 

a de laquelle elle laisse son ecuyer^su*'
6

 '
 aa 

tcut-à fait comme Absalo .i . n»r i,V?e.nun , 

sa bête; mais la bête traverse bénignement 

écuyer 
non pas tcut-à fait comme Absalo.i , par l

a
 „ ■ . -, 

car notas Anglais était à la Titus , mais par i
a
 coT^ ' 

Tout cela n'avait rien de bien sérieux; mais caval 

chiens traversent les avélies , foulent aux pieds I
e

 ■
 et 

tes, .pénètrent, de tous côtés jusque dans l'enclos d^
0

'" 

dant de la ferme , et causent, partout le plus Praud àtS" 
M. Bénard se présente à eux , et leur dit pol;

me

 gat
' 

se retirer; ils loi répondent qu'il» ne se retireront p-> - >
d

° 

sont avec M. le sous-préfet* et qu'ils chassent par ^ '
ls 

dres. M. Bénard aperçoit, en effet, M. l
e
 sous-^ °

N 

parmi les chasseurs ; il se dirige vers lui , chapaa
u
 ha' 

lui fait observer qu'il ne peut pas chasser ainsi sur H 

priétés d'autrui et surtout en état de récolte « ce* f^
0

" 
tionnaire lui répond d'abord qu'il ne chasse pas 

promène; mais , rejetant bientôt toute dissimula* S -e 

dit au garde-champêtre : Laissez chasser; s'il
 r

^
m

 ' 

1000 fr. de dommages , je les paierai à M. ̂  P°
Ur 

l'instant, huit d'entre eux entourent M. Bénard en cri 
M. le sous-prefet répond de nous. Ils le pressent de 1^' 

chevaux; l'un , le sieur Leyster, veut de ses éoe '-oi'^ 
quer le cheval de M. Bénard pour le faire partir*. '[ 

réussit pas ; le cheval est frappé ; Leyster saisit sa' crav" 

che par le petit bout, et en applique un coup violent *" 

les reins à M. Bénard , qui recourt à l'autorité du « 

préfet. Mais le sous -préfet lui répond : Reiirez-vous\> 

n'êtes que le valet de M. Adam.... et tous partent " 
galop. aa 

M. Bénard les suit ; il voit qu'ils se dirigent vers n 

champ de betteraves; il va intrépidement se placer suri" 

lisière de ce champ , pour en défendre Feutrée. Il ést 

frappé de coups dè poing sur la tète , sur lé corps • i
e 

champ est envahi nonobstant sa défense; pitisieùrs An-

glais crient : II faut le tuer! il faut le tuer! Un Fran-

çais a jèté ce même cri de mort : Il faut le tuer!,,. 

A la vue do ces excès , une femme effrayée avait crié • 

Au secours ! ait secours ! voilà qu'ils frappent sur M 

Bénard. Des paysans accourent ; les chasseurs fout une 

huée; ils pa'rtent. M. Bénard les suit; il vole se placer 

encore sur la lisière d'un de ses champs non récoltés ■ 

quatre à cinq chasseurs viennent l'insulter ; un Français 

( !e sieur de Thrévet ) lui dit à plusieurs reprise-, : Tupc-

riras par mes mains. Il est environné , heurté ; les pay-

sans sont accourus ; les chasseurs le frappent ; son cheval 

s'abat ; un Anglais , le sieur Leyster , lève son fouet , 

pique des deux , se lance sur M. Bénard pour lui passer 

sur le corps , et c'en était fait si un paysan , le nommé 

Gourdin , ne se fût précipité sut la bride du cheval de 

Leyster. 

Enfin les chasseurs parteiit de nouveau ; mais ils s'opi-

niâtrent à continuer leur chasse : le eor retentit, latente 

s'élance , et les chasseurs avec elle, à travers les chaavps 

avétiés ou non avétiés. 
», Bénard était brise de coups , sa force morale était 

la seule qui lui restât ; elle le ranime à la vue de ces dé-

prédations ; il fait un dernier effort , et va se placer en-

core à l'entrée d'un de ses champs; cette fois l'on 

passa vis à vis de lui , l'on se borna à l'injurier ; et la 

chass* s'éloigna. 

Qui le croirait ! le sieur Leyster , condamné seul à nn 

léger emprisonnement, interjeta appel; soit qu'il ne l'ait 

fait que pour se ménager le moyen de se retirer dans son 

pays , soit qu'il ait compté d'abord sur F influencé que 

ses protections auraient pu exercer sur le Tribunal, cal-

cul dans lequel la fermeté de nos juges ne lui aura pas 

permis de se confier bien long-temps , il se horna à venir 

prendre ici Je vent qui l'a repoussé vers les iies britan-

niques. A l'audience d'aujourd'hui, il a fait défaut. 

M. Eudes, juge, a présenté îè rapport. II a annoncé que 

cette affaire était extrêmement grave; que des person-

nages même revêtus de l'autorité n'y avalent point été 

étrangers ; qu'elle réclamait toute l'attention de la jus-

tice , et cette attention lui a été prêtée religieusement. 

La lecture des dépositions des témoins entendus en 

première instance a prouvé les faits ci-dessus. Lon a 

remarqué entre autres celle du garde champêtre,qui a dit
: 

« M'éïant approché des chasseurs, et leur ayant défendu 

» dé chasser^ ils me répondirent qu'ils chassaient par 

» ordre de M. le sous-préfet. Ce magistrat lui-même me 

» dit : Je paierai ou nous paierons le dommage. » 

Oii a remarqué aussi la partie des dépositions qn>
at

". 

testait que M. Bénard n'avait ni arme , ni bâton . *> 

fouet; paraissait calme en s'expliquant avec les chasseur»-

n'avait rien dit ni rien fait qui pût provoquer non seu.e-

meat les coups dont il fut victime , mais même lesny ure ' 

et les grossièretés qui lui furent adressées. 

Honneur lui soit rendu ! il â rempli son devoir envers 

| son mandant ; il l'a rempli à l'égard de la loi, en se 

' fiant à elle du soin de le venger. Sa résistance , bien <Ç 

passive , fut courageuse jusqu'à l'opiniâtreté ;_el!e t* 

gne des plus grands éloges. Que tout Français se
 souvie

"jjj 

que c'est là son devoir et son droit ; qu'il se dise » 

cesse : Nous avons des juges en France , et la ie rn 

de la magistrature , ainsi honorée , ne lui manquera 

Exaltons toutes les vertus civiques ; bientôt ce caia^ ^ 

qui commence à se dessiner , se ^
et&

 ̂ y.
iVC

e national 

toutes parts. La gloire des armes ne crée qu'une pu 

éphémère ; «îles faire 
les institutions civiles peuvent — , ^ 

tiîie grande nation ; mais quelle base solide dttnlw***'^ 

à vos institutions , si vous ne leur acquérezJa j
t
. 

national? Efforçons -nous de le caractère 

l'encourager. Puisque notre pays n'a pas dé 

chêne , ayôns du moins la publicité. 

fortifier, 

feuilles de 

la p» 1" 
M. Bénard a été condamné aux dépens envers 

tie publique, sauf son recours contre Leyster. ̂ J^^er 

le ministère public n'avait pas jugé à propos u. 

de la personne de cet étranger , il a fui , et ne P^^fj . 

plus sa dette à l'égard de la prison qa'envep .^j, 

qui en sera pour «es frais. Ne èerait-il pas P«« . 1 



;
 neu

 généreux de lui faire payer en outre ceux que le 

liait a dû exposer dans l'intérêt de la vindicte publique ? 

tarons que M. le gârde-des-sceaux et M. le ministre 

^ finances l'affranchiront d'une pareille obligation. 

~~Ce~u~xd~e MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

ixpiré le 51 mars
 }

 sont pries de faire renouveler , 

(Us ne veulent point éprouver d'interruption dans F envoi 

% journal , ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera
 supprimé dans l-es trois jours qui suivront l'expi-

ation. 
t? .au „•'■■' •■ - ■ -

CHRONIQUE JUDICIAIRE* 

DÉPARTE MENS. 

— La Cour royale de Bourges vient d'avoir à statuer 

pour la troisième, fois sur ia question de savoir si on peut 

adopter son enfant naturel reconnu. Par arrêt rendu en 

la chambre du conseil, le 23 mars ,elle a résolu cette ques-

tion négativement en réformant un jugement du Tribunal 

de Saint-Arnaud, qui avait admis l'adoption faite par .le 

sieur Laine de deux enfans naturels qu'il avait reconnus. 

La Cour avait jugé dans le même sens, par deux arrêts 

antérieurs , ea date du 8 mai 1816 et 9 décembre 1822. 

Sa jurisprudence sur celte question grave et controver-

sée, paraît donc définitivement fixée. 

Cette jurisprudence est appuyée par un grand nombre 

d'autorités. On peut citer M. Malleville ( Analyse rai-

sonnée de la discussion du Code , tome 1 er , p. 546 ) ; 

SI. Chabot ( Commentaires sur les Successions , tome II, 

page 121 ,n°34); M. Delvincourt ( Cours de Droit civil , 

tome 1 er , page 407, note 1 le )j Loisesn ( Appendice au 

Traite des enfans naturels , page 10 ); Favard de Lan-

gladè ( Rëpérf. verb. adoption, sect. î re , § 1er , n° 4 ) ; 

Touîlier ( Droit civil, torse II, n° 988 , et tome iV , n" 

261 J ; Merlin ( Additions au Répertoire , tome XVI , 

Verb. adoption ). On peut en outre citer l'opinion de M. 

Treilbard ( Procès-verbai de la Discussion du Code ci-

vil, voî. II, page 183. ) ' 

L'opinion Contraire est soutenue par MM. Locrê.( Esprit 

du Code , tome V, p. 408 ) ; Duranton ( Droit français, 

tome II, ri° 295); Grenier r Traité de l'adoption , h° 55); 

Dalio/, ( Verb. adoption, tome Ier , p. 293. ) 

— Le Tribunal de Guéret vient aussi d'être appelé à 

prononcer sur la question si controversée de savoir « si 

» les ventes en détail aux enchères de marchandises neu-

» ves par le ministère de commissaires - prisèurs ou 

» d'huissiers sont permises. » Le sieur Crepin , dit Lç-

blond, marchand à Montluçou, ayant formé le projet de 

cesser le commerce, et croyant sans doute pouvoir se dé-

barrasser avantageusement, dans ia ville de Guéret, de son 

fonds de boutique , a , par une sommation , invité l'huis-

sier Lyoutte à lui prêter son ministère. Sur le refus de cet 

officier ministériel , il est venu , par l'organe de Me Lus-

sure. , avocat , réclamer un jugement qui enjoignît au 

sieur Lyoùtté d'accéder à sa demande , et le condamnât 

à 500 frânes de dommages-intérêts. Mais le Tribunal , 

conformément aux conclusions de M. Lemoyne , substitut 

du procureur du lioi , à adopté la jurisprudence de la 

Cour de cassation. 

—MM. Briseur, Maline, Wattier, Flouet, Péah, Guil-

lemâin , commissàtres-priseurs du département de la Mo-

selle, viennent d'adresser an Roi et aux chambres un mé-

moire , dans lequel ils sollicitent une loi , par laquelle 

leurs attributions e^Ieurs honoraires soient convenable-

ment réglés. Cette loi, dont la nécessité se fait depuis 

long-temps sentir, et que réclament les intérêts de tous , 

aurait pour effet de faire cesser le provisoire , et de ren-

fermer chacun dans le cercle de ses attributions et de ses 
droits. . • ' 

— Jean Chaussât , cultivateur et Tuilier, habitant le 

heu de Cour , près de Lachaux , canton de Marsac (Puy-

de-Dôme) , convaincu d'assassinat sur la personne de ia 

veuve Bertrand , à laquelle son beau-père avait légué une 

rente viagère de 50 fr., a été condamné par la Cour d'as-

sises du Puy-de-Dôme (Riom) à la peine de mort. 

— Bernafdet et Durchy ont comparu devant la Cour 

d assises de J'Iudre (Chàteauroux) , accusés d'avoir as-

'°° né la femme Raimond , d'avoir soustrait , après 

crime , tout ce qu'elle possédait de précieux et le 
1, . ' 

Q avoir incendié la maison de la victime. A côté d'eux, 

hgurait la femme Bemardet, accusée de complicité par 

recel. Cette dernière â été acquittée. Durchy et Bernar-

det, déclarés coupables, l'un d'être l'auteur des trois cri-

ses , l 'autre d'y avoir participé comme complice , ont été 

condamnes à mort ; l'arrêt porte qu'ils seront exécutés à 

La Châtre , chef-lieu de l'arrondissement dans lequel ils 

demeuraient. Depuis «ette condamnation, Durchy montre 

beaucoup de calme et ne cesse de protester de son inno-
ccBce; Bernardet est sombre et inquiet. On a cherché 

finement, dit-on, à obtenir d'eux des révélations. 

, —. Iraduit devant la Cour d'assises de la Seine-infé-

■eure (Rouen) pour avoir porté des coups et fait des bles-
>Urcs a sà râère , Etienne Blatier , âgé de 26 ans , a été 
c°ndarané à six ans de réclusion et à l'exposition. 

~- Des lettres récemment arrivées de Foix ( Aiïège), 

j m°ncent que les demoiselles viennent de se livrer , dans 

J<f9j85îSg.e ele Sentenac , canton de, Labastide-Sérou , à 
8 désordres fort graves , et d'une telle nature , que les 

T celles lois forestières ne sauraient les avoir provoqués, 

ar'rn ' *,
 e coni

posée de 60 de ces malfaiteurs déguisés et 

cal
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 Saches , a brisé ies portes , les fenêtres , les es-

abàtr ' '
CS meu

^
es et
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a
 toiture de plusieurs métairies ; 

W f ™.§rand «ombre de peupliers , de frênes et d'ar-
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 .lt!e,s ' détruit des ruches à miel ; en un mot , 
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a
y«ans , attachés aux métairies 

Pei)«B , vastées > de les abandonner prompteiaent , sous 
^ «e perdre la vie, 1 
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La gendarmerie est parvenue à l'arrestation d'un indi-

vidu faisant partie de ces malfaiteurs. Sa figure était 

noircie et couverte d'un morceau de toile percé de deux 

trous, à la hauteur des yeux. Une ehemise recourrait ses 

habits. Il portait en outre un fusil de calibre chargé et un 

havresacqui contenait un petit sac de plomb et une corne 

renfermant de la pondre. Cet homme a prétendu que 

les demoiselles l'avaient contraint à les suivre. 

PARIS , 27 MARS. 

— Une ordonnance de la chambre du conseil a dé-

claré qu'il n'y avait pas lieu à suivre contre M. Guibal , 

gérant du Drapeau blanc , et contre Me Henrion , avo-

cat, à l'occasion d'un article ayant pour titre : Inévitable 

dissolution de la Chambre des députés , article dans le-

quel on présentait cette dissolution comme incomplètes! 

elle n'était accompagnée d'une modification de la LOI 

électorale par ORDONNANCE. 

M. lé procureur du Roi a formé opposition à l'ordon-

nance de la chambre dû conseil, qui par conséquent va 

être soumise à la chambre d'accusation de la Cour royale. 

— L'instruction sur le Mémoire au conseil du Roi est 

aussi terminée. La chambre du conseil a renvoyé M. Ma-

drolle en police correctionnelle, et a déclaré n'y avoir pas 

lieu à suivre contre quelques antres personnes qui étaient 

comprises dans la poursuite. M. le procureur du Roi a 

formé aussi opposition à cette seconde partie de l'ordon-

nance. 

— Le gérant du National a reçu une assignation pour 

avoir annoncé dans un de ses derniers numéros que le 25 

mars , jour de la prorogation des deux Chambres , le 2e 

régiment de la garde royale, caserné à la Pépinière, avait 

reçu à midi l'ordre de charger ses armes, et que les deux 

régimens suisses delà garde royale feraient désormais en 

permanence le service de la garnison de Paris. 

— Un offisier-général se présentait aujourd'hui à l'au-

dience de la 1 ru chambre de la Cour royale, pour l'enre-

gistrement des lettres-patentes qui lui confèrent le titre de 

baron. L'usage étant de quitter son épée pour la presta-

tion du serment , et le général éprouvant quelque peine 

à retirer le ceinturon qui la tenait suspendue , M. le pre-

mier président lui a dit : « Général , lirez simplement 

» votre épée de sa gante , ce n'est pas la première fois que 

» cela vous arrivera. » 

Le greffier a donné lécture des lettres-patentes de S. M. . 

qui confèrent le,titre de baron à M. François-Gabriel Der-

nier , maréchal-de-camp ; commandant de ia Légion-

d'Honneur , décoré de là médaille d'honneur décernée 

par la diète helvétique. , en commémoration de la journée 

du 10 août 1792. 

— M. Paulin-Augustin Quatresous de Marolles, nommé 

juge-auditeur dans le ressort de la Cour , a prêté serment 

à ia même audience: 

— Un volumineux rapport d'experts , à J'occasion! de 

l'estimation d'une maison de la valeur de 1 5,000 f.,a don-

né lieu, pour les experts seulement , à -des honoraires, 

taxés par M. le président du Tribunal de Versailles à 1 500 

fr. Après l'arrêt rendu sur cette affaire , qui , devant la 

Cour, était réduite à une question de frais, M. le premier 

président Séguier a dit, en s'àdressant à M. Baveux, pré-

sent au banc du parquet : « M. l'avocat-général , la Cour 

» vous charge d'éctiré à M. le procureur du Roi , pour 

» qu'il invite M. le président du Tribunal de Versailles à 

» avoir la main moins lourde dans les taxes des honorai-

» res des experts , surtout en matière si peu importante.» 

— Le jeûné barreau de Paris vient encorë d'éprouver 

une nouvelle perte. M" Leridelier , avocat , est mort 

avant-hier à la suite d'une phthisie pulmonaire. La santé 

faible de M0 Leridelier lui interdisait la plaidoirie ; mais 

comme jurisconsulte son jugement sain, sa raison droite 

et élevée , et surtout l'étendue de ses connaissances en 

droit administratif j l'avaient déjà placé dans l'élite du 

jeune barreau aux regrets duquel nous mêlons bien'sin-

cèrement les nôtres. Ml Leridelier, en effet , fut l'un de 

nos collaborateurs dès l'origine de la Gazette des Tribu-

naux , et coopéra activement à son succès par ia rédac-

tion de la partie administrative qui lui fut confiée. 

Ses obsèques ont eu lieu aujourd'hui. Les coins du 

drap mortuaire étaient portés par MM. Kératry, membre 

de la Chambre des députés; Deloche, avocat à la Coar de 

cassation et aux conseils du Roi ; Charles Lucas, avocat à 

la Cour royale. 

Par ordonnance royale du 25 mars, les noroivations 

suivantes ont eu lieu dans la magistrature : 

M. Former , conseiller en la Cour de Grenoble, a été nom-
mé président de chambre en la même Cour, en remplacement 
de M. Maurel , admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

ST . de Noaille , conseiller en la Cour de Grenoble, à été 
nommé président de chambre eu la même Cour; 

M. Brcnet , substitut chi procureur-général de la Cour d'A-
miens, a été nommé conseiller en la même Cour; 

M. Miiiangov, avocat, a éié nommé conseiller-auditeur en 
la Cour de Cohnar ; 

M. Milldtte , juge-auditeur à Altlirch ( Haut-Rhin ) , a été 
nommé conseiller-auditeur en la Cour de Cohiià'r: 

ul?e-aucuteiir a .' À «verre, a été nôinihé juge au 

été nommé juge, 
•du père , dcn'ns-

Kam-

M. Gallois 
même siège ; 

M. Rouget fils, juge-auditeur à Niort, â 
au mêniè TMbun.'fl cli remplacement de son père 
sionnairc ; 

M. le vicomte de Ségur d' Vguesseau , substitut 
bouillct, auditeur ait Coiiseil-d'Etàf , a été homnïé substitut 
du procureur-général à' Aitiieris; 

M. Verquèré, substitut a Saîiii-Omér , a' été nommé procu-

reur du Roi à Saint-Po). _ ■ „, . J 

ut a Râmbouil-

a été nommé substitut 

à Saiut-Po!. 
M. Devaux, avocat, a été nommé snbstitû 

let; 

juge- auditeur àlssoire M. Boutare 
à Moutbiçon. 

— Le nommé Poulain , grenadier à cheval de la garde 

royale , prévenu de désertion, a été jugé aujourd'hui par 

le 1 " Conseil de guerre , qui, après avoir entendu les 

moyens de défense présentés par M. Gecbter, défenseur 

officieux des militaires , a prononcé son acquittement , et 

l'a renvoyé à son cerps pour y continuer son service. 

Avant l'audience , on avait annoncé que le prévenu 

avait choisi pour avocat le poète Béranger. Nous 

avons sous les yeux copie de la lettre que ce militaire lui 

avait écrite. «Vous, souvent opprimé , lui disait Poulain, 

» venez vous-même défendre la cause d'un opprimé.... 

» Ma cause fera briller votre talent , et la vérité , rien 

» que la vérité , paraîtra dans tout son éclat. » 

Cette lettre ne resta pas sans réponse; Béranger, qui au 

génie du poète joint toute la bonté d'une belle âme , s'em-

pressa d'écrire au prisonnier , pour lui exprimer 

le regret de ne pouvoir accepter la mission dont il avait 

jugé convenable de le charger. Voici sa réponse : 

« Je vous remercie , Monsieur , de la confiance que vous 
» voulez bien me témoigner; mais, je vous l'avoue, jamais 
» demande plus singulière ne m'a été laite. Moi , me faire l'â-
» vocat d'un accusé, moi, qui ai si peu le tatentde la parôlepu-
» blique,queje a'aijamaisproiioncéunseulinotdaiisles quatre 
» ou cmqprocès qui m'ont, été intentés ! Ajoutez à cette absence 
» de moyens la maladie qttl u:s retient depuis trois mois dans 
» ma chambre. C'est, comme vo'i's , une maladie. 'de poitrine, 
» et l'on a été obligé de me priver même du plaisir de la eori-

» versatidn. 
» Vous voyez , Monsieur , qu'il était difficile de vous plus 

» mai adresser, sans compter qu'un défenseur aussi mal noté 
» que moi , pourrait faire perdre la meilleure cause : aussi je 
» doute pouvoir même vous être utile auprès des autorités 
» militaires que vous me désignez. Cependant, croyez que 
» votre sort m'intéresse, et si je puis trouver quelques amis 
» en meilleure position que moipour vous servir, je me ferai 
» un devoir de les employer. Vous exigiez une réponse, je 
« l'ai faite sur-le-champ. » 

BÉRAfcGER. 

— Vingt aiis , de jolis yeux , une taille élégante, sont 

choses dangereuses pour une jeune fille : Julienne avait 

tout cela , et, de plus, lé cœur tendre ; long-temps elle 

fut sage , tranquille ; mais la séduction l'entourait. Que 

de malheureux elle av»it déjà faits! Que d'âmanS elle 

avait désespérés ! Un homme plus habile se présente ; il 

a pour lui le calme de l'expérience , un bël hôtel et une 

voiture, ce qui souvent réussit mieux qué beaucoup d'a-

mour; il est, dit-on , des Femmes qui s'y laissent prendre, 

Julienne y fut prise. « Comment , lui dit un jour celui 

qui voulait lui plaire , votre appartement est bien uoir ; 

cet escalier est ou ne peut plus dangereux , et, le soir, 

votre portière n'a pas mêmè le bougeoir de l'amitié pour 

diriger les visiteurs; venez chez moi, vous partagerez mou 

appartement; mes domestiques seront les vôtres.-—Y pen-

sez-vous , Monsieur? répond la jeune fille, dont le cœur a 

tressailli. Chez un homme seul!.., Ah! M. Boisse! — 

Eh ! qu'importe, vous serez libre; le matin, à votre le-

ver , une femme de chambre recevra vos ordres ; à midi , 

ma voiture vous attendra; votre couvert sera tou-

iours mis à ma table. — Une voiture ! ah ! Mon-

sieur , que vous êtes entramant! Mais ne puis 

accepter le monde les convenances — Eh 

quoi! vous êtes encore esclave des préjugés?.. Si vous 

m'aimiez mais non. » Julienne se tait, elle paraît ré-

fléchir, et déj'àjelle ne résiste plus Elle a quitté le 

modeste asile pour aller rue de Provence , avec son 

mobilier. Hélas! deux mois ne s'étaient pas écoulés, 

que déjà le prestige avait disparu ; et puis, le protec-

teur avait 45 ans , des rides se laissaient voir ; Ju-

lienne était fraîche et n'avait que vingt ans; elle voulut 

partir. « Ingrate, lui dit-il, vous me quitter; eh bien ! 

remboursez -moi ce que j'ai payé au tapissier. — Vous 

rembourser ! ah! M. Boisse! M. Boisse /....» M. Boisse 

n'entendit rien ; la jeune fille n'écouta plus que son cour 

roux et les conseils de son avocat, qui , persuadé qu'un 

homme de quarante-cinq ans qui trompe une jeune fille 

commet un abus de confiance , saisk le Tribunal cor-

rectionnel de la plainte de mademoiselle Julienne, et 

ce. _ matin elle demandait à la 7 e chambre que M. 

Boisse fût condamné à lui restituer ce qui était resti-

tuable.... ses effets mobiliers , sinon à lui payer 2000 fr. 

Mais M'
 6

 Julienne avait consenti à laisser ses meubles jus-

qu'au paiement de 1 000 fr. qu'elle reconnaissait devoir au 

capitaine de vaisseau , et cette fois encore elle a dû suc-

comber , son action étant incoaapétemment formée. 

— Joseph-Antoine Gaîliar, âgé de 23 ans , faiseur 

de corbeilles , voulut , il y a 5 ans , malgré, son état de 

mendicité , se marier avec Marie-Anne Fegaii. Il se ren-

dit à Rome avec sa fiancée , afin d'obtenir du saint Père 

la dispense nécessaire pour son mariage ; elle lui fut re-

fusée. Par la suite, trois enfâns furent le fruit de son com-

merce illégitime. Réduit à la misère, il commit trois vols 

pendant la nuit, de complicité avec un nommé Jean 

Manderîi. Galliar fut arrêté et jugé à Schwy ( Suisse. ) 

Voici le texte du jugement, prononcé contre lui par le 

conseil de ce canton (gouvernement), le 12jahvier1830 : 

« Gailiar a le choix entre les deux peines suivantes : ou il 

» sera exposé en public le fer au cou et fouette par le 

» bourreau , payera les frais du procès et sera banni du 

» canton ; ou il prendra pendant 8 années un service 

» militaire étranger. » Galliar eut la faculté de délibé-

rer pendant 24 heures sur le choix qu'il voulait faire. Il 

préféra la première des deux peines ! 

— On vient de publier, sous le titre de Lettres sur la Cour 
de la chancellerie d'Angleterre , un ouvratçe plein d'intérêt 
et d' utilité pour les études du barreau. Ces lettres ont été 
écrit es en présence même des institutions et des corps qui sont 
chargés de leur application. Elles sont riches de faits .et nous 
révèlent des particularités précieuses sur les lois et les hommes 
à qui leur exécution est confiée. M. P. Royer-Collard , profes-
seur à la Faculté de droit, a rattaché à l'ouvrage une. introduc-
tion qui se fait remarquer par les vues d'un esprit élevé et par 
des aperçus qui indiquent les améliorations à introduire dans 
les lois françaises. (Voir les Annonces.) 

ANNONCES LEGÂDE2S. 

DISSOLUTION. 

Suivant acte passé devantMe FORQUERAY et 

la m 
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notaires :i Paris, le l5 mars i83o, enregistré, il a été dit que la 
société formée sous la raison sociale Thibaut et compagnie , 

\ii"iisle-^laiie-l'raneoi;,-Firmin Noverre, emploi ' employé, 

demeurant 

de trois cents cinquante 
le la société était porté à 

entre kl. 

demeurant à Paris , rue Montmartre, n° i5o ; 

M. Gharles-Jean-Claude Blanchon, négociant 
à Paris , rue de la Vrillièrc , n° 8 ; 

Joseph Thibaut, son co-associé, et M. Raymond-Emond 
Doaznn, rentier, demeurant à Paris, rue Coquenard , u° 6, 
pour l'exploitation d'un brevet d'invention délivré à M. No-
verre pour nouveau proécédé pour la fabrication du pain , 
sous la dénomination de boulangerie méanique , aux termes 
d'un acte sous seings-privés , en date à Paris du io octobre 
1828, enregistré, serait dissoute à partir du 1" avril i83o , 
et que les sus-nommés ont procédé à la liquidation de ladite 
société. 

SOCIÉTÉ. 

Suivant acte passé devant M» FORQUERAY et son collè-
gue, notaires à Paris , le i5 mars i83o, enregistré , 

MM. Auguste-Marie-Franeois-Firmin Noverre, employé, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, n" i5o; François-Ga-
briel-And ré-Félix Beraud , rentier , demeurant à Paris , rue de 
la Vrillière, n° 8 , mandataire de M. Olivier-Pierre Convenls , 
et les personnes dénommées audit acte , ont formé entre eux 
et les personnes qui adhéreraient audit acte ou qui devien-
draient propriétaires d'actions, une société en commandite 
pour i° 1 exploitation , à Paris seulement, de la boulangerie 
mécanique de MM. Noverre, Blanchon, Thibaut et Doazan , 
établie à Paris, rue de la Ville-lEvêque , n° 35 ; 

2° Et la vente du pain fabriqué par la société. Il a été dit 
que la société porterait la dénomination de boulangerie méca-
nique de Convenls et C

c
 ; que la durée serait de vingt-ans , à 

partir du i« avril iS5o; que la société était définitivement 
constituées par le placement 
actions; que le fonds capital 

5oo,ooo francs divisés en cinq cents actions de 1000 fr. 
chacune , dont trois cents cinquante ont été sous-crites par 
l'acte dont est extrait , et cent cinquante sont restées à l'être ; 
que MM. Couvents et Noverre seraient seuls gérans; qu'ils au-
raient la signature sociale; que les gérans ne pourraient créer 
d'effets pour l'acquit des engngemens sociaux , non plus 
que pour aucune des opérations de la société ; que M. 
Convenls apportait, dans ladite société, son industrie , 
ses connaissances pratiques danjs l'exploitation faisant l'ob-
jet de la société, et l'emploi de son temps et de ses moyens à la 
prospérité de l'établissement ; que M. Convents dirigerait l'éta-
blissemetet serait spécialement chargé de tout ce qui serait relatif 
à la fabrication ; que M. Noverre aurait la surveillance de toutes 
les opérations sociales et la direction de la comptabilité; que 
la société serait dissoute dans le cas où , par suite de l'épuise-
ment de la réserve stipulée eu l'art. 18 dudit acte de société , 
il serait; impossible, pendant trois inventaires successifs, d'ac-
quitter les intérêts des porteurs d'actions , -et qu'il serait pro-
cédé de suite à sa liquidation de la manière expliquée audit acte; 
que faculté était réservée à M. Convents de se retirer de la so-
ciété après trois années de gestion, en prévenant toutefois les 
actionnaires six mois d'avance; que faculté était réservée à M, 
Noverre d'abandonner toute participation à la gestion, dans le 
cas où M. Convenls viendrait, soit à se retirer, soit à décéder. 

Pour extrait , 

FORQUERAV. 

ASTOOïyCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M* CH. BOl'SIN , AVOUÉ, 

Adjudication préparatoire , le jeudi 1
e1

' avril i83o, en l'étu-
de et par le ministère de M

e
 BOUDIN, notaire à Chàtillon-

sur-Seine, département de laCÔte-d'Or", 

i" De plusieurs PIÈCES Bîl VIGNES , situés au image 
de Chaumont-!e-Bois, canton et arrondissement de Châtillon-
sur-Seine. 

2° Du CHAMP ou TSREAXN des quatre bornes en na-
tures de terres labourables, pâturages , friches et carrières , si-
tués au finage de Châtillon-sur-Seine, Ampilly-le-Sec, Ruucey 
et Sainte-Colombe , du coteau des Lavières , situé au finage de 
Sainte-Colombe ; 

3° Des BATIMENS et dépendances de la piédansc, situés 
à Châtillon-sur-Seine ; 

4° De la FEK.ME DE SAINTf.'-COLOMBE , consistant 
en maison j bâtimens, terres labourables , près et garennes , 
situés aux fiiiages de Sainte - Colombe et Châtillon - sur-
Seine ; 

5° du PUÉ DE PH.USLY , situé lieu dit en Beaugé , 
finage de Prusly, canton de Châtillon-sur-Seine. 

Lesdits biens vendus dans les répartitions et mises à prix 
énoncées en l'enchère et sur les affiches. 

S'adresser pour les conditions de l'enchère , à Paris , 
i° A Me Ch. BOUDIN, avoue poursuivant la vente, demeu-

rant à Paris , rue Croix-des-Petits-Champs , n° 25 , qui com 
muniquera le cahier des charges; 

2° A M
e
 PLÉ , demeurant à Paris, rue Sainte - Anne 

n" 34; 

3° A M
e
 OGER , demeurant à Paris , cloître Saint-Merry , 

n° 18; 

4 
n° 10 ; 

(Tous trois avoués présens à la vente.) 
Et âM« AUMONT, notaire rue Saint-Denis, n° 247 
Et sur le' lieux , 

Â Me BOBIN , notaire à Châtillon-sur-Seine , char 
vente et dépositaire du cahier des charges. 

Pour plus amples renseignemeus, voir la feuille des Affiches 
Parisiennes du 1 4 mars 1800. 

2» A W TTtPHAINE-DESAUNAUX, notaire à Paris, rue 
de Richelieu, II°Q5; 

3° A M. CHANTEPIE, agent-comptable delà société, en 
ses bureaux, rue Ollivier-Saint-Georges , n° 5. 

Vente par autorité de justice , sur la place du Châtelet de 
Paris , le mercredi 3i mars i83o , heure de midi, consistant eu 
bureaux, bibliothèque, volumes, secrétaires, baromètre, 
glace , commode, bergère et autres objets. — Au comptant. 

A M c HOCMELLE , jeune , rue du Port - Mahon 

rge dej 

De par le Roi, la loi et justice. -
Vente en l'audience publique des saisies-immobilières d 

Tribunal civil de premièreiustance de la Seine, séant au Palais 
de Justice a Paris, local de la première chambre, issue de l'au 
dienec ordinaire, à une heure de relevée, 

D'un iN îÉKÊT de 2-,">5o fr. 43 c. dans la Société dite dt 
Terrains de lu plaine de Passy. 

La première publication a eu lieu le jeudi 2j mars i83o. 
La deuxième publication et l'adjudication préparatoire au-

ront lieu le i' r avril suivant. 

La présente vente aura lieu sur la mise à prix de 8,000 fi 

«.pour première enchère, ci, 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i° A M
e
 F. DELA VIGNE, avoué poursuivant la vente , 

demeurant à Paris, quai Malaquais , n" 19; 

SUR LA COUR 
DE 

LA CHANCELLERIE 

ET SUR QUELQUES POINTS DE LA JURIS-

PRUDENCE ANGLAISE •) 

cttvidîico be noie& et xyyenbtce&
T 

PAR m. C. P. COOPER, 
Avocat anglais , 

ET PUBLIEES AVEC UNE IvrKODUCTION , 

PAR M. P. ROYER-COLLARD, 

Professeur à la Faculté de Droit. 

Un jorl volume in -S°. — Prix : 7 fr. 50 c. 

PARIS , CHEZ TREUTTEL ET WURTZ , 

, RUE DE BOURBON , »° 7. 

CHEZ AMABLE GOBIN ET C, ÉDITEURS, 

SUCCESSEURS DE BAUDOUIN. 

Rue de Praugirard , n° 17, 

NOUVELLE ÉDITION. 

OEUYRES COMPLÈTES 

7D vol in -^o^ imprimés pat- J. Didot l'aîné. 

A 2 FR, 25 C. LE YOL. 

' Il parait un volume par semaine. 

S 

DE 

DE LA HARPE. 

18 vol. io -80, imprimés par J. Diilot l'aîné, 

A 2 FR, 25 C. LE VOL. 

Il parait un volume par semaine. 

VENTUS IMMOBILIÈRES . 

Adjudication définitive, en la chambre des
 n 

ns par le ministère de M» COUSIN , l'un d'eux t 6 Pà -
avril 1 83o , heure de midi , sur la mise à prix de

 mardi
 *1 

_ D'une MAISON patrimoniale , d'une solide const°°
 fr

'> ' 
située a Paris, rue de Verneuil, n» 3

7
 , faubour» S^?n > 

main. 6 ^"Hier-

Elle est dans le meilleur état possible, et d'un m 

d impôts de 12,000 fr., susceptible d'augmentation
 net 

S'adresser audit M* COUSIN , notaire, ouai \r 1 

n" i5 , sans un billet duquel on ne pourra voir la maison
 fe 1 

; a N».,;n M. 

Prix 

Adjudication, le dimanche 18 avril i83o, , 

tude et par le ministère de M
e
 LABIE , notaire à Neuïf 

Seine , près le bois de Boulogne , sur la mise ' 
fr., d'une MAISON, à Poteaux, 

Neuilly , portant le n" 22, iront* de Saint-Germain ̂
 d

 -
par un café restaurant , un cabinet de lecture et 1 "Î^Pée 
des voitures accélérées. — S'adresser sur les lieux *

 Ur
*

a
" 

la maison, et pour les charges et condition P°j.
1
"

r
°ir 

LABIE.
 aud

« M< 

gauche
 du por

^ 

Adjudication sur une seule publication , en la char̂ Vi 

notaires de Paris, par le ministère de M« VAViécî,
 des 

DESPERRIERS , le mardi 27 avril 18S0 , heure de nWI
 tR

-
la mise à prix de i4o ,ooo fr., > sur 

D'mie MAISON entre cour et jardin, sise à P
ar

i
s 

Louis, au Marais, n° 56, et cul-de-sac Saint-Claud'
 rUe

^''-
produisant net 8275 fr. '

 n
° 1 , 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication s'il
 est

 r 
offres suffisantes , et il sera accordé des facilités COUP I*' 
ment. 1 le Paie-

S'adresser à M
c
 VA VA SSEUR-DESPERRIEHS 

à Paris, rue Vivienne, n° 22. '
 nota

ire 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par 

AVIS DIVERS. 

A vendre sur une seule publication en l'étude de M
e
 DA-

MAISON, notaire à Paris, rue Basse, porte Saint-Denis, 
n" 10, le samedi 3 avril i83o, heure de midi , 

Sur la mise à prix de 00,000 fr. 

ÉTABLISSEMENT DES BAINS du Belvéder , situ 
à Paris, boulevard du Temple, n° 5, consistant : 

i° Dans l'achalandage y attaché et dans le bail des lieux où 
il s'exploite ; 

2° Et dans les objets mobiliers et ustensiles, servant à 
cette exploitation. 

S'adresser pour avrir connaissance du cahier des charges 
audit M

e
 DAMAISON , qui en est dépositaire , et qui de plus 

donnera tous les renseignemens désirables sur le produit et 
les bénéfices dudit établissement. 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication s'il est fait des 
of fres suffisantes. 

MM. . les véritables amateurs de BILLARD sont priés 
pas confondre le sieur CHÈRE AU , fabricant de billards h™ 
velé du Roi, avec le sieur CHENOT, également fabricant de 
billards, mais non breveté. Pour éviter cette méprisé .lesieut 
Chéreau ajoute son prénom de Charles. Il est l'inventeur des 
mécaniques, dites bascules , à extraire les billes en dehors de 

hlouses, au nombre de 4p modèles différons, dont les prix v» 
rient de 60 à 200 fr. la garniture. Elles s'adaptent à tout" H-

pèce de billard. Le sieur Charles Chéreau est également l'in-
venteur breveté des billards mobiles qui se démontent en trois 
minutes, et se remontent de nouveau en six à huit minâtes par 
la première personne venue, soit dans une salle à toangir 
dans un salon ou dans un parc, quelle que soit l'inégalité ii 
terrain. 

Il a aussi exposé au Louvre, en 1827 , le superbe billard mé-
canique et à musique qui a excité l'admiration générale. Il est 
visible pour les personnes de province ou pour les étraiigers 
les mardi et jeudi, de midi à deux heures , dans ses magasins, 
oit il existe toujours de 20 à 3o billards de tous genres, neufs 
et d'occasion. 

Le sieur Charles CHEREAU a l'honneur île prévenir surtout 
qu'il n'a aucun dépôt sur le boulevard ; et que ses ateliers sont 
dans sa maison, rue des Marais , n° l\j , faubourg Sajnt-Jlar-
tin. 

ETUDE DE M' JONÇUOI , NOTAIRE, 

A Paris , rue Saint-Germain-des-Prés , n" 2, 

ET A BEAUMONT (OISE), EN CELLE DE M e LATOURETTE, 
NOTAIRE. 

A vendre, PROPRIETE appelée le Pré David, au ha-
meau de Nerville , près Beaumont-sur-Oise, à sept lieues de 
Paris, bien située près du bois de l'Ile-Adam. Elle comporte 
maison bourgeoise à deux ailes , pavillons , potagers , janlins 
et petits bois à l'anglaise, eaux vives, parc planté d'arbres 
fruitiers, le tout delà contenance de 12 arpens. 

CABINET DE »< BOUKBONNE, AVOCAT, 

Rue Montmartre, /i° i5. 

A vendre à l'amiable une MAISON bourgeoise, petit par-
terre etdépendances, situés àNogent, commune de l'Ile-Adam, 
rue de Martray (Seine-et-Oise). 

S'adresser à Paris, à SJ« BOURBONNE, avocat, rue Mont-
martre, n° i5, dépositaire des titres de propriété; 

Et à Nogent, à M e DAMBRY, notaire. 

A vendre ou à louer une jolie MAISON de campagne avec 
cour, jardin et verger clos de murs , de la contenance de plus 
de cinq arpens , située à Viroflay , à quatre lieues de Paris eta 
une lieue de Versailles , dans la position la plus agréable. 

S'adressera Me ESNEE , notaire , rue Meslay , n° 38. 

Lho-
stuc , 

DCRO-

: Meslay , 

A venue d'occasion , PETITE CHEMINEE à 1 
moud, portative, en inarbre blanc avec colonne en 
propre à être placée dans une pièce sans cheminée. 

S'adresser au magasin d'eau de Cologne de 
CHEREAU, rue Neuve-Saint-Eustache , n° 32. ^ 

A. vendre , une ÉTUDE d'avoué dans un chef-lien de dé-
partement. 

S'adresser à M<= BOUDIN, avoué de 1™ instance, f 
Croix-des-Petits-Champs, n° 20 , à Paris. 

Adjudication sur une seule publication en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 20 avril i83o, heure de midi 
parle ministère de M

e
 DALOZ, l'un d'eiix, d'une 72AXSON 

et dépendances situées à Paris, rue Uauphine , n
os

 22 et 24 , et 
rue de Nevers , n

os
 i3 et i5, consistant en trois principaux 

corps de bàtimens, dont l'un se trouve sur la rue Dauphine , 
le 2

e
 sur la rue de Nevers, et le 3

e
 au milieu de ladite pro-

priété , eutre deux cours , ailes en retour. 

Mise à prix : 56o,ooo fr. 
^S'adresser à W DALOZ, notaire rue Saint-IIonoré , 

33 5, dépositaire du cahier des charges, lequel donnera' un 
billet pour visiter la propriété. 

TRIBUN Ali DE COMMERCS 

FAILLITES. — Jugemens du 26 mars. 

Dufour, restaurateur , rue Traversière-Sahit-Honoi'é; ^ 
(Juge-commissaire, M. Truelle.— Agent , M. Condomi 

quai d'Anjou, n° 27.) ., p
c0

he 
Vicq, marchand de vins traileur, hors barrière n 

chouart. (Juge-commissaire, 5f. Delaunay. — Agent, 
nin, rue Pastourelle, n° 7.) 

jEe clUd ctCLeut> eu 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS , N° 34 Enregistré à Paris , le 
folio case 

Reçu un franc dix eenlimes, Vu par le Maire du 4' arrondi^emenl , P<>
ut
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de la signaturePitiAN-DsuKOKEsT. 


